
TAXES SCOLAIRES 2025-2026 
 
AVIS PUBLIC est, par la présente, donné par la soussignée, Mme Nadine Carpentier, directrice générale, que :  

Les contribuables du Centre de services scolaire des Hauts-Bois-de-l’Outaouais recevront prochainement leur compte de taxes 
scolaires basé sur les données du rôle d’évaluation municipale, pour l’exercice débutant le 1er juillet 2025 et se terminant le 
30 juin 2026.  

 
Modalités importantes 

• La date d’envoi du compte de taxes : le 7 août 2025 ; 

• Taux de taxation : 0,08423 $ par cent dollars d’évaluation ; 

• Dates d’échéance : 
 1er versement : le 8 septembre 2025, 
 2e versement (si applicable) : le 8 décembre 2025 ; 

• Intérêts : 
Huit pour cent (8 %) annuellement, calculé à compter de la date d’échéance pour la période du 1er juillet 2025 au 
30 juin 2026 (les arrérages sont soumis à des intérêts applicables quotidiennement) ; 

• Modes de paiement : 
1. Par paiement électronique, 
2. Dans la plupart des institutions financières, 
3. Par la poste à l’adresse suivante : Centre de services scolaire des Hauts-Bois-de-l’Outaouais, Taxes scolaires, 

183, rue Principale, Fort-Coulonge (Québec) J0X 1V0 
 

RAPPEL IMPORTANT : Fermeture des comptoirs de perception 

Les comptoirs de taxes scolaires de Maniwaki et Fort-Coulonge sont fermés au public de façon 
permanente. Veuillez utiliser les autres modalités de paiement. 

 
Responsabilité du contribuable 

Les comptes de taxes ne sont pas transmis aux compagnies prêteuses. Il appartient au contribuable d’acheminer lui-même 
son compte à sa compagnie hypothécaire. 
 
Recouvrement 

Le Centre de services scolaire utilise les services d’huissiers pour le recouvrement des taxes échues. 
 
Changement d’adresse ou absence de facture 

Tout contribuable ayant changé d’adresse ou n’ayant pas reçu sa facture est prié de contacter le Service des taxes scolaires : 
• Téléphone : 819 449-7866, poste 16333 
• Courriel : taxescolaire@csshbo.gouv.qc.ca 

 
Pour plus d'information, veuillez consulter le site Web du Centre de services scolaire des Hauts-Bois-de-l’Outaouais à l’adresse 

suivante : ���� csshbo.gouv.qc.ca. 
 
 
Donné à Maniwaki, 
Ce 10e jour du mois de juillet 2025 
 
 
 
Nadine Carpentier 
Directrice générale 
 

AVIS PUBLIC 
Centre de services scolaire des Hauts-Bois-de-l’Outaouais 
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